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FORMATION PROFESSIONNELLE

Concernant les journées des 4, 5 
et 6 novembre seront abordés les 
thèmes suivants :
1. �Le plan de formation  

en entreprise :
C’est l’employeur qui établit le plan 
de formation de l’entreprise mais 
celui-ci doit être soumis à l’avis du 
Comité d’Entreprise ou à défaut aux 
délégués du personnel qui peuvent 
informer les salariés sur leurs droits 
en matière de formation continue 
afin de formuler éventuellement des 
propositions plus en adéquation avec 
les revendications des salariés et les 
besoins de l’entreprise.

Dans le plan de formation les actions de 
formation sont classées en catégories :

- �Les actions d’adaptation au poste de 
travail : obligation de l’employeur. 

- �Les actions liées à l’évolution des 
emplois et au maintien dans l’em-
ploi des salariés  (propositions de 
formation de l’employeur auprès 
des salariés dont l’emploi risque de 
disparaitre dans l’entreprise).

- �Les actions de développement des 
compétences  : ces formations per-
mettent l’évolution des qualifica-
tions et doivent donner lieu à une 
reconnaissance par l’entreprise.

Les 2 premières actions sont obligatoi-
rement prises sur le temps de travail.

2. �Le Congé Individuel  
de Formation (CIF) :

Ce congé permet, que l’on soit en CDD 
ou en CDI, de suivre une formation de 
son choix tout en étant rémunéré. On 
peut donc ainsi accéder à un niveau 
supérieur, réaliser un projet person-
nel ou bien changer d’activité ou de 
profession.

3. �Le Droit Individuel  
à la Formation (DIF) :

Ce droit à la formation 
est pour chaque salarié 
de 20 heures par an et 
cumulable sur 6 ans soit 
120 heures au total.
Sa mise en œuvre relève 
de l’initiative du salarié 
et doit se négocier avec 
l’employeur. Les frais de 
formation, d’accompa-
gnement, de repas et de 
transport sont à la charge 
de l’employeur.

Le temps de formation peut se faire sur 
le temps de travail, mais s’il est réalisé 
hors temps de travail, le salarié perçoit 
une indemnité compensatoire égale à 
50% de sa rémunération nette.

4. �La Validation  
des Acquis de l’Expérience :

C’est un droit individuel ouvert à tout 
adulte (salarié, travailleur non salarié 
ou demandeur d’emploi) ayant exercé 
une activité salariée, non salariée ou 
bénévole. La VAE peut être un moyen 
d’accès à une qualification.

5. La professionnalisation :
La professionnalisation a pour but de 
favoriser le maintien dans l’emploi ou 
le retour dans l’emploi. On distingue 
2 dispositifs :

- �La période de professionnalisation : 
elle peut résulter d’une proposition 
de l’employeur ou être à l’initiative du 
salarié. Elle doit permettre d’acqué-
rir un diplôme, un titre ou un certifi-
cat de qualification professionnelle. 
Elle est mise en œuvre sur la base 
de la personnalisation des parcours, 
de l’alternance entre les séquences 
de formation et l’activité profes-
sionnelle, de 
l’évaluation 
des compé-
tences et 
a p t i t u d e s 
profess ion-
nelles. Elle 
est ouverte 
à tous les 
salariés dont 
la qualifi-
cation est 
insuffisante 
au regard de 
l ’évo lut ion 

des technologies, aux salariés de plus 
de 45 ans, aux salariés qui envisa-
gent une création d’entreprises, aux 
femmes après un congé maternité, 
aux femmes et aux hommes après 
un congé parental, aux travailleurs 
handicapés. 

- �Le contrat de professionnalisation  : 
le but est d’acquérir une qualification 
en vue d’une insertion ou réinsertion 
professionnelle. Il s’adresse aux jeunes 
de moins de 26 ans sans qualification 
initiale, à ceux qui veulent compléter 
leur formation initiale, aux deman-
deurs d’emploi de 26 ans et plus dès 
leur inscription à Pôle Emploi.

Le contrat de professionnalisation est 
fondé sur la personnalisation des par-
cours, l’alternance entre les actions de 
formation (au minimum 150 heures et 
pouvant atteindre jusqu’à 25% de la 
durée du contrat) et les activités pro-
fessionnelles.

6. �Le bilan  
de compétences :

Le Bilan de Compétences permet à tout 
salarié (y compris aux anciens salariés 
sous contrat à durée déterminée et 
dans des conditions particulières), à 
son initiative, au cours de sa vie pro-
fessionnelle, de participer à une action 
de Bilan de Compétences. Ce Bilan de 
Compétences, permet d’analyser, indi-
viduellement, les compétences et apti-
tudes professionnelles dans le cadre 
d’un projet professionnel ou de forma-
tion. Les résultats du Bilan de Compé-
tences sont la propriété du salarié.

Il peut se dérouler durant ou en 
dehors du temps de travail.

Pour participer à ces 3 journées 
voir documents page 5.
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FORMATION PROFESSIONNELLE

STAGE DE FORMATION SYNDICALE 
Les 4, 5 et 6 novembre 2009

Ouvert à tous à Mont-de-Marsan (UD40 caserne Bosquet)
Accueil et présentation des cadres liés à l’ANI (accord inter-
professionnel) et à la loi relative à la formation tout au long 
de la vie.

Les droits et les acquis de la négociation pour la satisfaction 
des besoins et le développement social, comment acquérir de 
nouveaux droits ? Quelle démarche, quelle organisation et 
quelles actions du syndicat pour appropriation individuelle et 
collective au service et dans l’intérêt des salariés ?

Quels besoins de formation et de développement de la quali-
fication dans les entreprises, les branches en Aquitaine ? 

Comment faire vivre l’accord interprofessionnel dans chaque 
entreprise ?

Une large place sera laissée au débat et aux demandes des 
participants.

Fiche d’inscription (à photocopier)
Nom :..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom :................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone :............................................................................................................................................  Mail :.....................................................................................................................................................................................

Entreprise :........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

❑ �Je m’inscris pour les journées de formation des 4, 5 et 6 novembre 2009.

❑ �Je m’inscris pour le repas de midi du 4 novembre.

❑ �Je m’inscris pour le repas de midi du 5 novembre.

❑ �Je m’inscris pour le repas de midi du 6 novembre.

❑ �Je demande une prise en charge des frais globaux du repas du soir, du couchage des 4 et 5 novembre  
et des petits déjeuners des 5 et 6 novembre 2009 (120 € maximum sur facture).

A retourner par écrit, par fax ou par mail avant le 11 octobre 2009 Au Comité Régional CGT Aquitaine, 
30 avenue Charles de Gaulle, CS 31130, 33073 Bordeaux Cedex 

Fax : 05 56 02 69 81 - Mail : guerin@cgt-aquitaine.com

DEMANDE DE CONGÉ FORMATION SYNDICALE
À recopier, compléter, remettre  
au chef de service ou directeur.

Nom, Prénom : ..............................................................................................................................................................................

Adresse professionnelle : ............................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................

Adresse personnelle : ........................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................

Lieu et date ........................................................................................................................................................................................

à ...........................................................................................................................................................................................................................

Monsieur ................................................................................................................................................................................................

Objet : �Demande de congé de formation économique, sociale et syndicale.

Monsieur, ............................................................................................................ 
J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’établissement 
du 04/11/09 au 06/11/09 conformément (utiliser la mention utile 1* ou 2*) :
1)
2)
en vue de participer à un stage de formation syndicale.
Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par la Formation Syndicale 
CGT, organisme agréé à dispenser cette formation. 
Je vous ferai parvenir un certificat de présence à l’issue du stage.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.
Article L3142-7
Signature :

*1) �Droit privé : aux dispositions de l’article L 3142-7 du code du Travail (loi du 30/12/1985)
*2) Droit public : au décret n°84-474 du 15-6-84

La demande de congé doit être faite par écrit au chef de service ou au 
directeur au moins un mois à l’avance,  

soit au plus tard le vendredi 2 octobre 2009
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Dès 2008, notre collaboration avec l’Institut du Travail a évolué pour tendre vers des jour-
nées d’études plus en phase avec l’actualité et les réalités régionales.
Au service de l’activité revendicative dans les syndicats et les territoires, ces journées ont 
pour objectif de donner des outils aux syndiqués CGT en les impliquant dans la réflexion et 
la construction de propositions.
Bien sûr, ce calendrier ne pourra vivre que s’il est pris en compte et inscrit dans les agendas 
de nos organisations.
Enfin, le Comité régional CGT reste à l’écoute des besoins que vous exprimerez tant à l’issue 
de ces journées qu’en terme de propositions pour en construire de nouvelles.
Inscrivez-vous nombreuses et nombreux !

15 et 16 octobre 2009 : LA CRISE ET SES EFFETS EN AQUITAINE
• 1er jour :
	 - �Situation de l’emploi industriel et public : filière bois, aéronautique, automobile, métallurgie…
	 - La stratégie patronale,
	 - Les actions de l’Etat et des collectivités territoriales et leurs effets.
• 2ème jour :
	 - Analyse de la CGT aux niveaux national et régional, par secteurs d’activité,
	 - Stratégie et démarche syndicale régionale.

12 et 13 novembre 2009 : LA FORMATION PROFESSIONNELLE
• 1er jour :
	 - �Les compétences de la Région, les outils existants, le financement, son avenir ?
• 2ème jour :
	 - �Mise en place du Service Public Régional de Formation, pour quelle efficacité envers les aquitains ?
	 - �Quelles propositions CGT en lien avec notre démarche revendicative en réponse aux besoins des salariés ?

Début décembre 2009 : PROTECTION SOCIALE ET RETRAITE 
(les dates seront communiquées ultérieurement)
• 1er jour :
	� Au moment où le gouvernement envisage l’allongement de la durée de la vie professionnelle, les 

questions sur le financement de la retraite se reposent :
	 - �Evolution du système de protection sociale,
	 - �Effets de différentes réformes qui se sont succédées ces dernières années.

• 2ème jour :
	 - Analyse et propositions de la CGT,
	 - Quels enjeux revendicatifs pour l’Aquitaine ? 

Pistes de formation pour l’année 2010 :
• �Egalités professionnelles en lien avec le projet européen.
• �Grenelle de la Mer : développement durable, avenir des emplois liés aux filières industrielles 

(mutualisation avec l’Institut de Rennes).
• �VAE (mutualisation avec l’Institut de Grenoble). Reconnaissance des parcours militants.
• �GPEC nouveaux accords.
• �Quels droits nouveaux pour les salariés, évolution des droits, nouveau statut du travail salarié, 

sécurité sociale professionnelle…

JOURNÉES D’ÉTUDE  
AVEC L’INSTITUT DU TRAVAIL DE BORDEAUX
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Le 1er octobre 2009

Meeting régional  
au Stade Gérard Brocas

Chemin de Labarde  
à Bacalan 

33000 Bordeaux

À partir de 19h00

PASSONS A L’OFFENSIVE !
Meeting régional avec Maïté Lassalle  

du Bureau Confédéral CGT.
Cette initiative de rentrée est une bonne occasion de se rassembler, de sensibiliser sur les 
revendications et les propositions pour l’Aquitaine, d’intervention pour créer le rapport de 
force et préparer un temps fort régional d’action.

Autour de la diffusion la plus large du Bulletin Régional spécial « Batailles Revendicatives », 
posons dès à présent le débat partout dans les entreprises et les bassins d’emploi, créons 
aussi les conditions pour passer à l’offensive et participer nombreux à ce meeting.

Répondre aux besoins des Aquitains c’est :
• �D’abord stopper la destruction massive de l’emploi ;
• �Gagner le maintien et le développement de notre outil industriel, de nos servi-

ces publics, des richesses et du potentiel local ;
• �Satisfaire concrètement les exigences légitimes de chacun et de tous les salariés 

en matière de santé, transports, éducation, formation, culture, etc…
• �Préserver, améliorer les garanties collectives et obtenir des droits nouveaux.

Autant de questions au cœur de notre activité syndicale, dans les professions et dans les 
territoires, auxquelles la réussite de ce 1er octobre en Aquitaine peut donner plus d’écho, 
plus de force, dans le prolongement de notre campagne : Travailler pour Vivre en Aquitaine, 
l’emploi au cœur.

Soirée fraternelle : Apéritif, planchas, concert…

Pour vous inscrire, contactez directement  
votre Union Départementale ou la Région au 05 57 22 74 80

MEETING RÉGIONAL À BORDEAUX
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ARTISTE DU MOIS

Depuis peu, Je suis devenu l’ac-
teur du mouvement du rap local 
car je veux faire bouger la scène 
rap à bordeaux. Je représente 
ses habitants, la misère et tous 
ses pensionnaires, je raconte 
mes galères de mes 18 à 22 ans.
Ma principale motivation est de 
dénoncer la condition des pauvres en 
France. Je revendique sur notre situa-
tion. Je pense que l’Etat se dérespon-
sabilise de toute cette délinquance 
qui le gave, il veut tourner la page en 
enfermant toute cette génération de 
rageux, il nous fait passer pour des 
barges, il veut que l’on dégage, dans 
la lutte il faut s’engager. 

Notre présence dérange les bour-
geois mais on n’a pas la gueule 
assortie pour sortir de cet endroit 
sordide, y’a plus de chance de finir 
zoneur que moine. On passe pour 
des vauriens, les gens nous voient 
comme des voyous ou autres clichés 
variés, voyons !!!

Personne ne nous donne la parole, 
écœuré d’voir comment l’Etat nous 
considère. 

Trop de candidats au bonheur per-
dent leur honneur, et les flics nous 
poursuivent juste pour jouer.

J’ai décidé de chanter pour évoquer 
le malaise social et pour donner une 
autre identité au rap bordelais.

«  Autopsie d’un désas-
tre  », mon premier 
album est une invitation 
dans mon univers, ma 
vie, avec sincérité.

Je tiens à signaler que 
je suis à 100% autopro-
duit, 100% indépendant 
et que je n’ai aucune 
subvention. Peut-être 
un jour vivrais-je de ma 
musique ? Mais pour 
l'instant, ma volonté, 
c'est d'être reconnu dans 
ma ville. Et peut-être 
que, ensuite, je tenterai 
de voir un peu plus loin.

Peu importe s’il n’y a pas d’argent 
au final, ce n’est pas le plus impor-
tant, le but c’est de faire kiffer les 
gens, faire connaître ton hip hop et 
montrer ce que tu sais faire.

Dernièrement, j’ai sorti ma mixtape 
« millésime 2009 » depuis le 13 juin 
2009 à la Fnac de Bordeaux, où j’in-
vite d'autres artistes de la ville.

Posez-vous et écoutez, c’est de la 
Première Presse !

BIOGRAPHIE
Abdelkader alias Vorass est un 
vrai artiste de 23 ans. Amateur 
de rap français depuis ses 11 
ans, il grandit avec une seule 
idée en tête : faire du rap son 
avenir.
Arrivé à Bordeaux en 2001, 
il décide très vite de faire de 
la musique, puis du rap qu’il 
considère comme le reflet de 
sa vie.
Il débute très jeune vers 17 ans, 
seul dans sa chambre, à écrire 
des textes autour d’un poste. 
Petit à petit, le talent se révèle 
avec le flow. 
Il forme en 2005 le groupe 
Propagande avec son frère et 
Hitek. Là, il démarre les séan-
ces de studios et des projets 
musicaux qui n’aboutiront pas. 
Finalement, il décide d’entre-
prendre une carrière solo et se 
lance dans la création de son 
premier album « Autopsie d’un 
désastre ».
C’est ici que sa carrière prend 
un autre tournant et démarre 
réellement.
En 2007, il sort son premier 
maxi 3 titres intitulé « Là où on 
vit » écoulé à 500 exemplaires. 
Après deux ans de préparation, 
de promotion, et quelques 
scènes locales, Vorass se fait 
découvrir auprès du public et 
devient Le MC attendu de Bor-
deaux. Avec un professionna-
lisme irréprochable, du travail, 
de la sueur et du temps, il sort 
enfin son « chef d’œuvre ».
Avec des featurings tels que 
David Ghetto, Rahim ou encore 
Propagande (Joker & Hitek).
Son premier bijou, au titre évo-
cateur, « Autopsie d'un désas-
tre », est dans les bacs depuis 
le 19 septembre 2008. Avec 
des morceaux comme «  Mon 
univers sale  » ou «  Enlève tes 
sabates », Abdelkader propose 
un rap classique mais fouillé 
et une musicalité efficace. Les 
amateurs ne se sont pas trom-
pés, puisque tous les albums 
produits ont été vendus.

VORASS 
Le rap dans l'âme

Vous pouvez retrouver  
toute l’actualité sur :

www.myspace.com/ 
premierepresse33  

ou vorass.skyrock.com


